
ANNEXE Autre demande héritage

étape 2: choisir un mode de connexion ( l'emploi d'une connexion sécurisée, via la 
plateforme FranceConnect est impératif pour les démarches liées aux 
immatriculations).

Si vous avez déjà créé un compte utilisateur ANTS, il est possible que lors de votre tentative de 
connexion via un compte lié à FranceConnect, vous soyez bloqué, suite à un souci de cohérence 
entre les comptes.

A ce moment, il est nécessaire de supprimer au préalable votre compte utilisateur ANTS, avant 
d'essayer de connecter via le service FranceConnect









En choisissant pour vous-même, si la connexion utilisée est liée au service FranceConnect, toutes 
vos informations seront déjà pré-renseignées





Vous pourrez consulter votre démarche depuis votre espace personnel et la reprendre si nécessaire


